Notification d’un arrêté de péril imminent au syndic de la copropriété

Département de 

Commune de 

Le Maire de ….

A    M ….syndic de la copropriété 

J’ai l’honneur de vous notifier ci-joint un arrêté de péril imminent pris en date du … concernant … , parties communes de l’immeuble en copropriété dont vous êtes syndic, conformément à la mention figurant au fichier immobilier de la conservation des hypothèques de ….

Vous voudrez bien faire connaître le présent arrêté à l’ensemble des copropriétaires.

(le cas échéant) Cet arrêté ne concernant que le bâtiment (à preciser) de la copropriété, il vous revient de me préciser, dans un délai maximum de 15 jours, si un syndicat secondaire ou  ……… a été institué au règlement de copropriété permettant d’identifier  les copropriétaires du bâtiment seuls concernés et redevables de la réalisation des travaux prescrits, et, en ce cas, de ne notifier le présent arrêté qu’à ceux-ci.  Les autres effets de droit de cet arrêté, concernant, notamment le droit des occupants

 (suspension des baux et  loyers hors charges, non relocation des locaux vacants)  ne concernent que ces copropriétaires.

En cas contraire, tous les copropriétaires  sont concernés par l’ensemble des effets de droit découlant de cet arrêté.

Si les mesures prescrites par le présent arrêté n’ont pas été exécutées dans le délai fixé, je serai amené à les faire réaliser d’office et aux frais des copropriétaires conformément  aux articles L.511-3 et L.511-4 du code de la construction et de l’habitation.

Si  la copropriété effectue des travaux qui, à la fois, permettent de conjurer l’imminence du danger  et mettent fin durablement au péril, mes services  pourront prendre acte de leur réalisation et de la cessation de tout péril, sur le rapport d'un homme de l'art, désigné par mes soins.

En cas contraire, la procédure sera poursuivie dans les conditions prévues à l'article L. 511-2 du code de la construction et de l’habitation.

(le cas échéant) L’évacuation des locaux ayant été prononcée (selon le cas) vous rappellerez aux copropriétaires bailleurs qu’ils sont tenus  :

- d’assurer l’hébergement temporaire de leurs occupants jusqu’à la réalisation des travaux prescrits au présent arrêté /ou la cessation de tout péril. A défaut, cet hébergement sera à leur  charge financière et récupérable  comme en matière de contributions directes. 

- d’assurer le relogement définitif des occupants (cas d’évacuation à caractère définitif). A défaut, ce relogement sera à leur  charge financière et récupérable comme en matière de contributions directes. 

Vous rappellerez aux copropriétaires bailleurs qu’en aucun cas, l’évacuation ordonnée, (à titre temporaire ou définitif ) ne peut leur permettre de demander la résiliation des baux ou l’expulsion des occupants de bonne foi sans offre de relogement .

Mes services (éventuellement) sont à votre disposition pour tous renseignements.

Politesse

Fait à …

Le 

Le Maire
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